
LE PRIX OOURANT

l'intérêt de ses clients recevra la consi-
dération la plu"s soignée.
The American Tobacco Company, Ltd.
The Empire Tobacco Company, Ltd.
Imperlal Tobacco Company of Canada,

Ltd.

A TROIS-RIVIERES

i .a ptopîuiat ion die- Trois-Riv'ière's n'at pas
plerdît<u ?ir.igi' après 'ai c'rutA~le cattit rr-
phe dont e'1le a été victime.

Nous savionîs d'avance ql-le se re-
prendirait ite' et nous apprenlons ave. usa
tisfact ion quei- ta pti e de la ville i-nr-et
ciiés' sera bie'I(tfil réédlifiée dams de< medl-
leurres conditions qu'avant la cotîflagra-
tin

Nous avoirs, toîttefois. le regret die c-on.;-
tinter que le feu a consommé la r-uine nIl"
qiuc4!cles conmmerçant.s qui, n'étant -pas ou
étant Insuuffisam-ment assurésý. o>nt touît
perdît oîr à p>eu près, leur fortun' enitière,
tamni danrs les htâfises et dans l-s mar

chandlises8 détriuites par l'inceniei
Nous souhaitons que c-es vi4cti-nies nui

sort Itcuntvent, auprès de leuîrs foeurni-
s;euir.s l'appui dont lh; onît ire-soin pour s;e
relever duit rîésastu-e. Mais nous leur rap-
pe-llerons, à c(-Mtt, ccasionî. qu'iils. doivent
à leuirs créSanciers, dle lei; garantir, par
înne assiirancc, suiffisantte, contri' <le nor-
veF'es perte.; <le niénue naeture.

La ville elle-même, doit à ses Corici-
toyens (1i, les prnrnir conrtre lvitu
lité de pareilles catastrophes e't. à cet
effet. elle devra largenment doler le dé-
-parti'-ment dit - fet : le-s sac'rifices itî'i fait-
dra Poutr -''la rniidraux c'onribîua
bics ne seronit pas perdus.

DECISION IMPORTANTE DE LA COM-
MISSION DES SESSIONS D'E,

Dl MBOURG

Le, 17 ji-rt. à la sec-onde divisioni de 'rI
('<ininrisioi 1cl-' SfsnIo)inc d]'Ed.i nrz.

par diývant le, Lord Juge riir-k et le",
lords Stormonth Dar'linîg. Lcrw et Ar-

wall, NI Tho. Ogile, sr.. résida.«nt à
Keppes-tneAhe-rdeen. le ScînI proprié

faire de la nmaison Tlios Ogilvie & Sons.,
entreposita-re dei, a~s 72 et 74 ru,,
Bay. Torîrîo, fit appeli arux conimissairet:
dît Incoîne Tax d erl co ccntre uneîc
TePartltioil d'qipôt,; Pour l'année finis
sant le fi aî'vril 19ft4. fixée àý la sonmme d.'
lflOMl livres sterling. à liii impose. d«.
près l'a'n-nexe D des Actes sur le Tnconîe
Tax, en raanort avec les tprofits des af.
faires, faites à Torotnto. Lý'a-IPeanî pré-
ltndait que -'a mnaisonî Thos. Ogjl'-je &
Sons, avait soni siège, priiial à Tot-on.
to, que les affaires de( cetteI maison
étatien-t faites V\c-llrsi vemenlt <t cnt iér-n
ment à la Tnaison-nîère, e't qure elle (mai1
son-mère étaffnt en dehors dli Rx1yaîrnie-
Uni, Se trouvait. d'après,, la sigrnifieio
des Actes sur le Inconue Tax. tin'-t.us
,don étrangère et que cette majiorî iî'u-.
vait aucune responsabilité vIs-à-vis dît Ro-

venui par rapport aux p)rofit-s qu'elle fai
sait, mu qu*elle n'avafit aucune taxe (le' re-
vernu à prayer sur les profits ainsi faits.

I.inspecteur des taxes (M. W. S. Kit-
tonf t ouIterî.It cîe l'appelanît était obligé
de payer unt -re(venui sur -es prrofits faits
patr la mai-son Thos. Oglivie & Sons.

Le-s commi1ssaires rejetèrent l'appe.
sous prétexte que l'appelant Mtait le seuil
commerçant faisanît affai-res saus la rai-
son s<r<'.ialfe i Thos. Oglvie & Son; et
J( ulisawit seul dit drioit (le diriger et àe
cont rôle'r chaque (lépain <'ment dle son
commerce. quiil avait seul dIroit aux pro-
fits et qu'ii- était responsable pouir les
pi t- faites par la maison <le commerce.
Thos. (>gllvie. sr.. ex primia sont mé<-onten-
1<-mnieti de- cet te conclusion et les commis-
saires po)rtèrenlt la cause (levant la Com
ai.sIon des, Sessions.

Lai Seconde D)iv'ision confirnma, ladé-
sion dles c-om-mi-ssi t'e. L ord Stormont h
D)arling <lit :que la' cause n'était pas
-o)mpliquée4, par le fait que le commerce

ou . 's affaires ries entrépositaires dle lai-
nages é&taient faits aurx numéros 729 et 74
rue Ilar Toronto, ()ntario. sous la raison
socia]c' de< Thos. Ogilvie, & Sons, cern-
InPrcp <tut est le seul en question et fait
par une compagnie: que l'affaire n'était
c-ompliquée pa-r aucune question conrer
nalît la résidence de la firme ou comnpa-
gnie, sil en exis~te uine. C'éiaji' le cas de
Thos. OglIvie. sr. qui fut dé<'laré par les

coîm~sqrs tre, "par luii-même 'e seulI
'oininerçanit faisant affaires sous la rai-

son sociale de T'hos. Ogilie & Solis. lin-
ve *,fi seul dun dIrit di, diriger et de c'on1-
trôl<'r chaqul e dpartement de son cern-
nierr e. ayant seu~l droit aux profits et
étant seurl rsoaledes pertes, faites
daînsz les itsaffaires ('ela semblan
srIIffIýl Mirta ue pou.r ronfirmer la dé4-ý-

(cr11e faveur i- la ('u'îirorrîîe et il file
dîcn <I cipi n i n qu1e la dIéc i sionI r e coru-
Inissail- s était juste

LA CONVENTION FRANCO-CANA.
DIENNE

Dans lin preécIdnt numéro dut - pri-x
Ccrurant ". nlou avons. d'a,,près des r-en

seirrrnîetsPliîsés à lbonne source. ém!e;
loprinion quer ladoption de la Convention
fr;tt<-(o-carîiadiepnneý sýige à Pais le iq

septnîbe l9~7,rencontrerait d"( 1-oppo-
s'ftlou aut Sénat français.
Le, Parlement français eslt malintenant

ci, vacances pour pl¶îsieurs mois et i-I
<es sparé sans que l'e Sénat ait voté

la ouvellel Conve-ntion. Nosn'aurons
rira de hoI rde ce retard de la part dît
Sénat français; car. à la rçn'trée, des
(Chanihresq Il est fort prohah'e que N
('omnlis*s-onI de RflvisIon dii Tarif des
Douanes aura terminé son travail et qu!ý
F:i Chambrre 1-iMte en Profitera polir m.e
Illte la discuss--ion du traité franco-cana.

dieui après celle du nouveau tarif de don-.
ailes qui sera proposé.

LA SEMAINE A QUEBEC

Qluébec., 311 juin 1908.
- O1 s'at tend à ce que, durant. les fêtes

du troisièmi- c-entenire à Québec, le prix
(le la plupart <les denrées aurgmente 6en-
siblement. C'et te augmentation aura pour
cause i afflurence considéra bic des visi-
teurs.

C'râcv à l'obligeatnce des di-recteurs de
lau Compagnie Queher Raliway Li-gtt &
Power. 'es ouvriers enmployés à divers en
droits di, la- ville, aufront *à l*avenir, droit
à tin tarif réduit sur les wagons de la
'OM~Pagtie (le 5 heu-res à 8 heures du nma.

tti îlau lieu rle 6 heures à 7 heures a. m.

I;iî-nustrie rie la ohaussure mon-tre
qulquei peu d'activité depuis ces derniè-
res semaines. Dýe fait, l'on a reçu chez
lau plupart ries fabricaents, d'agsei belles
commandes, mals on se plaint de ce

uel-ssont considérablIement mains sa-
tistfaisantes que l'année de-rnière. Okn d'a-
perçoit que les jobbers n'ont -pas. de
stock ou du moi-ns que celui-ci est faible,
car ils demandent qu'on leur livre les
commandes une fois exécutées le pl-us
tôt possible. Ceci est catuse d'une bei-le
animaiorn. D'autre part, les tan-fleurs di-
si ni que la situation, qui -n'était pas rose,

s'iies'améliorer. Les fabricants achè-
tent pîlus facilement. Cependant, les cuirs
quli onit le Plus de vogue sont ceux de
vache cirée et, en gén-éral. 1!,& cuirs ver-
nt.s. En ce qui concerne les nègocimîts
en lainle, oui note peu d'animation dans le
commerce. Les mauifactiffriers ne veulent
niénie plus acheter, celle que leur offrent
e's curltivaleurs. Ils se contentent de la

maîrrîfar-urer et d'er gardier, comme ré-
irni r'-at icn - la mocit.ié.

a e *

1)II- uîinniîèrt' générale, les affwires
onit élý assez bonnes, cette s -mai-rue. lies
r oî11iinifies ont été plus considérables et
aussi elles (>nt augnmenté en nombre.
Vorilà C-e qui <'oncerne :e commerce d1?
gros. D'aut-re part, les marchandscdétail-
leurs sont contents de l*animation pré-
sente. Grâce à la bele tiempéraiture dont
nouls irînissons. ils ont, dans le coucrs des
(1lner hulit jouIrs. reçît la visite de nom

brruixc-~eus. Oit constate avec isatis-
faictIionî que ls irecou vr'emîent s s'anfél iO-
i-cru considéi-t<emelit on dit même que
eux-c'i sonit bons.

Grains et farine&.-îkes affaires otît de
nocumveau éte fort satisfaisantes, ce-tte se-
rrîai-rr*. (LIîs 1le commerce des gr'ains et
farinîes. On a enîregistré uin boit nombre-
rIe c-cimrin dPý qurti sont en-ourragea ntes
pour la sauisonr actuelle. lies marchands
achètent Présentement Puls librement
qîils ri'e le fai!saient, il y a quelques se-
nmailles. Aîî drîe de's nrégociants. les quan.
lités de gt'a4ns et farines en entrepôtisont
suffisantEýs Pour la demande. On dit que
les j>rIx des produits de la Meunerie sont


